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Note du Secrétaire général

Le Secrétaire général transmet ci-joint pour examen le texte de la résolution
11/3 de la Commission des établissements humains ~/, dans laquelle la Co~nission a
recommandé un projet de résolution à l'Assemblée générale, en vue de son adoptio.:;. a
la quarante-troisième session.

Emploi de l'expression "établissements" se rapportant aux colonies
israéliennes dans les territoires occupés

L~ Commission des établissements humains,

Rappelant la Déclaration de Vancouver sur les établissements humains 2/
et les recommandations pertinentes concernant les mesures à prendre à
l'échelon national adoptées par Habitat: Conférence des Nations Unies sur les
établissements humains ~/,

Rappelant également la résolc,~ion 42/190 de l'Assemblée générale en date
du 11 décembre 1987 sur les conditions de vie du peuple palestinien dans les
territoires palestiniens occupés,

~/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-tro~sième

session, Supplément No 8 (A/43/8), annexe l, sect. A.

~/ Voir Rapport d'Habitat: Conférence des Nations Unies sur les
établissements humains, Vancouver, 31 mai-11 juin 1976 (publicati0n des
Nations Unies, numéro de vente: F.76.IV.7 et rectificatif), chap. l

~/ Ibid., chap. II.
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Prenant acte des divers rapports présentés par le Directeur exécutif,

Notant la discordance conceptuelle entre la terminologie des
établissements humains et celle qui est employée pour les colonies de
peuplement israéliennes,

Convaincue du caractère colonial des établissements israéliens,

Recommande à l'Assemblée générale d'adopter à sa quarante-troisième
session le projet de résolution suivant :

"L'Assemblée générale,

Prenant note de la définition de la notion d' 'établissements
humains' contenue dans la Déclaration de Vancouver sur les établissements
humains 2,.1,

Prenant note également du caractère agressif, inhumain et colonial
des établissements israéliens,

Convaincue des différences conceptuelles existant entre ces deux
expressions,

1. Décide d'utiliser l'expression 'colonies israéliennes dans les
territoires occupés' au lieu de 'établissements israéliens' dans tous les
documents de l'Organisation des ~ations Unies;

2. Prie le Secrétaire général de veiller à l'application de la
présente résolution dans l'ensemble du système des Nations Unies et de
lui présenter à sa quarante-quatrième session, par l'intermédiaire du
Conseil économique et social, un rapport sur les progrès réalisés à cet
égard."

NATION~
UNIES

DEUXIEME C(
Point 12 e

Sur 1
de résolut
résolution
quarante-t

l
humaiJ
l'échl
NatioJ

li Vo
session S

1/ Rê.
humains. V
vente: F.

88-28141

Digitized by Dag Hammarskjöld Library




